
      CLUB DU CHIEN DE BOURG EN BRESSE 
Affilié à l’Association Canine Territoriale Rhône-Alpes 

N° CUN :01-HA-0333, N° DDPP : 01-003-MO, SIRET 498 859 859 00015 
Site : www.clubduchienbourg.fr 

 

 

 

         Bourg en Bresse, le 05 juillet 2023 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à notre  CONCOURS IGP   les 14 et 15 octobre 2023  
 
JUGES :      Madame CLEMENT Marie  
H.A.  :        Monsieur PEREZ Sacha – Niveau 1 
                  Monsieur REVEL Pierre – Niveau 1 
 
Déroulement des journées :   Samedi : CSAU, Certificat, I et II 
           Dimanche :  III 
 
Le club se réserve le droit de modification en fonction du nombre d’inscrits. 
Les engagements ainsi que l’heure de convocation vous seront confirmés par email ou sms. 
 
Les engagements seront enregistrés par ordre d’arrivée, aucun ne sera pris par téléphone 
ou par mail. Tout engagement incomplet ou sans signature du Président et cachet du club 
sera considéré comme nul.  
 
Montant des engagements : 

18 € pour  le CSAU, 
18 € pour  Certificat,  IGP 1, 2 ou 3    //   30 € si CSAU + Certificat  ou CSAU + Classe 1 
 
Votre chèque (à l’ordre du C.C.B.B.) + la feuille d’engagement accompagnée des     
documents demandés sont à envoyer avant le 01 octobre 2023  à : 
 

CLUB DU CHIEN DE BOURG  461 Chemin de Curtafray  01000 BOURG EN BRESSE 
  Pour tous renseignements :  Tél  04 74 23 00 34 ou e-mail : clubduchienbourg@orange.fr   

 
Restauration rapide et buvette sur place plus Repas à réserver et payer impérativement lors 
de votre engagement  à 15 € (plat chaud : lasagne le samedi et bressiflette le dimanche, 
fromage, dessert, vin, café). 
 
Dans l’attente de vous accueillir, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos 
salutations cynophiles. 
 
                        Le Président   
P.S. : changement de terrain possible le samedi 7 octobre                       Max GOUJON 
Dorothée WOZNIAK 06 79 74 06 30    

   

 
461 chemin de Curtafray – 01000 BOURG EN BRESSE 

Coordonnées GPS: N 46° 11’42" - E 005°15’37" 
TELEPHONE : 04.74.23.00.34 •  email : clubduchienbourg@orange.fr 

mailto:clubduchienbourg@orange.fr


               
 Discipline :         I G P  

 
Club organisateur : 
        

 

Date du 
concours : 
 

Nom et affixe du 
chien : 

 

 

Race (ou type) :                                                            N° Carnet de Travail : 

 

N° FAPAC chien:                                                              N° Licence Propriétaire:  

 

Nom et prénom du Conducteur :  

N° Licence  Conducteur:  
 

Adresse :  

Code postal :  Ville  



 : 
 Mail :                                                   @ 

 

Club   Région   

 

    CSAU        Certificat        1             2               3 
  

 
Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’exonère spécialement et entièrement le club organisateur de 
toute     responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou 
causés par lui ou à moi-même de mon propre fait et m’engage à respecter les règlements en vigueur de la S.C.C. 

 
Signature du Président :                    Cachet du Club                               Signature du Conducteur : 

 
 

 

  Feuille d'engagement à retourner  avant le 01 octobre à 
CLUB DU CHIEN DE BOURG  461 Chemin de Curtafray  01000 BOURG EN BRESSE 
Pour tous renseignements  04 74 23 00 34  -  e-mail : clubduchienbourg@orange.fr 

 

Collez 
 

votre étiquette 
 

ICI 

CLUB DU CHIEN DE BOURG EN BRESSE 
461 CHEMIN DE CURTAFRAY   01000  BOURG EN BRESSE 

   

    14 ET 15 OCTOBRE 2023 
 

A JOINDRE A VOTRE ENGAGEMENT : 
➢ 3 étiquettes (2 sur leur support – 1 collée sur l’inscription) 

➢ Le règlement à l’ordre du CCBB :  
           18 € pour CSAU - CERTIFICAT  - 1 - 2 - 3   //  30 € si CSAU + CERTIFICAT ou CSAU + 1 

➢ Le règlement du ou des repas à l’ordre du CCBB 15 € le repas 
➢ La photocopie du certificat de vaccination antirabique pour les chiens de 2 ième catégorie, 

➢ Pour les CSAU, la photocopie du certificat de naissance (ou pedigree) pour les chiens inscrits au LOF 

ou la photocopie de la carte de tatouage pour les chiens non LOF (NB : pour le passage du CSAU, 

le carnet de travail est souhaitable). 

➢ L’autorisation parentale pour les mineurs. 
 


